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Arrêté n° 258/2022 

Fixant la liste des trois équipes de maîtrise d'œuvre admises pour le jury de 

maîtrise d'œuvre pour les travaux de rénovation du collège LOUIS ARMAND à 

SAINT-DOULCHARD 

Le président du Conseil départemental, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 3221-1 ; 

Vu le code de la commande publique et notamment ses articles R. 2162-15 à R. 2162-22 

et R. 2162-24 ; 

Vu la délibération n° AD 184/2021 du 15 juillet 2021 portant désignation des membres de 

la commission d'appel d'offres ; 

Vu la délibération n° AD 179/2021 du 15 juillet 2021 portant délégation d'attribution du 

Conseil départemental à son Président, notamment l'article 3-1 lui permettant de prendre 

toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des 

marchés passés selon une procédure formalisée et dont le montant est supérieur aux 

seuils des procédures formalisées ; 

Vu l'arrêté n° 282/2021 du Président du Conseil départemental portant délégation de 

signature à M. JOEL MARTINET, Directeur général des services départementaux ; 

Vu l'arrêté n° 267/2021 du Président du Conseil départemental portant désignation de son 

représentant au sein de la commission d'appel d'offres ; 

Vu l'arrêté n° 132/2022 du Président du Conseil départemental portant désignation des 

membres du jury de concours de maîtrise d'œuvre pour la rénovation du collège LOUIS 

ARMAND à SAINT-DOULCHARD ; 

Vu le procès-verbal du jury d'examen de maîtrise d'œuvre en date du 6 septembre 2022, 

admettant à concourir trois candidats ; 

Considérant qu'il convient d'arrêter la liste des candidats à concourir ; 






